RAPPORT DE LA COTE D’IVOIRE RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME D’ACTION DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE ILLICITE DES ARMES LEGERES SOUS TOUS SES ASPECTS, CONFORMEMENT A LA RESOLUTION 62/47 DU 5 DECEMBRE 2007.

L’organe national chargé de la coordination des activités liées à la lutte contre la prolifération illicite des ALPC (Armes Légères et de Petit Calibre) en Côte d’Ivoire est la Commission Nationale de Lutte contre la Prolifération et la Circulation Illicite des Armes légères (CNLPCIAL) dont l’idée a été lancée lors de la 1ère Conférence sur la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des ALPC de Grand-Bassam en Mai 2005. A ce jour, l’ensemble des textes régissant cet organe se trouve sur la table du Conseil des Ministres. 

Le rapport de présentation du projet de décret portant création de la Commission ivoirienne indique qu’à l’instar des autres Commissions Nationales de Lutte contre la Prolifération et la Circulation Illicite des Armes Légères et de Petit Calibre, créées au sein de chaque Etat de la CEDEAO, elle aura pour missions essentielles :

· la formulation des stratégies, politiques et programmes de la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères et de petit calibre ;

· la sensibilisation des populations sur les dangers de détention illégale des armes ;

· la mise à jour du registre des armes et transmission au Secrétariat Exécutif de la CEDEAO ;

· la formulation de recommandations appropriées en matière d’exemption au Secrétariat Exécutif sur les exemptions à accorder sur les catégories 1, 2 et 3 A des armes couvertes par le moratoire ;

· la mobilisation de ressources pour le financement du programme ;

· le contact permanent avec le Secrétariat Exécutif de la CEDEAO sur les questions de prolifération et de circulation illicite des armes légères.

Dans le contexte ivoirien, il est important de souligner que la lutte contre la prolifération et la circulation illicite des armes légères ne peut se réaliser efficacement, dans le temps et dans l’espace, qu’en relation nécessaire avec le processus de désarmement et de démobilisation.

Il est à préciser que dans l’optique de la lutte contre les armes légères et de petit calibre, un point focal (Président) a été désigné pour coordonner les activités de la Commission et pour veiller à la mise en œuvre de l’Instrument international de traçage. Il s’agit du Contrôleur Général de Police ADJOUSSOU Godefroy Désiré Benoît. Ces contacts sont les suivants :

BP : 01  BP 7329

Tel : 225 22 47 46 69/ 225 05 07 77 84

Fax : 225 22 47 46 69

E-mail : dgadjoussou@yahoo.fr
A lui s’ajoute, le point de contact installé au sein du Ministère des Affaires Etrangères, au Département des Affaires Générales et Humanitaires, précisément la Sous/Direction en charge des questions de sécurité internationale.

BP: BP V109 Abidjan

Tél : 225 20 22 86 25 / 225 05 88 19 71

Fax:

E-mail: boubay2002@yahoo.fr 

LA MISE EN ŒUVRE DE L’INSTRUMENT INTERNATIONAL

En matière d’identification et de traçage des ALPC, la législation en vigueur  en Côte d’Ivoire (La loi 98-749 du 23 décembre 1998 portant répression des infractions à la réglementation des armes et munitions et substances explosives et le Décret n°99-183 du 24 février 1999 portant réglementation des armes légères et munitions) reste muette sur la question.

En vue de régler la question, un Avant projet sur la «réglementation des armes légères et de petits calibre» a été élaboré lors de la Conférence sur la lutte contre les ALPC de Grand Bassam en mai 2005.

En son article 2, l’Avant projet dispose que les ALPC, munitions et matériels connexes existants et à acquérir sont soumis au régime de traçage, du marquage et de l’enregistrement.

a) les mesures prises afin de marquer les ALPC détenues à des fins professionnelles par les forces de Défenses et de Sécurité 

La loi 98-749 du 23 décembre, en son article 12 précise que « les militaires et fonctionnaires de la Police, des Douanes et des Eaux et Forêts ainsi que de toute autre force publique sont passibles des dispositions de la présente loi s’ils accomplissent les actes visés en dehors de l’exercice normal de leurs fonctions.

Il est utile de noter que des mesures internes rigoureuses au niveau des Forces chargées de la Défense et de la Sécurité, prévoient des procédures particulières d’enregistrement et de traçage des armes mises à leur disposition dans le cadre de leurs activités.

b) Les mesures prises par les fabricants d’ALPC afin d’empêcher que les marques puissent être enlevées.

La législation ivoirienne est muette sur la question, la Côte d’Ivoire n’ayant pas d’usine de fabrique d’armes et de munitions. Il existe cependant des fabricants traditionnels qu’il faudra recenser et organiser à l’effet de les confiner dans leur domaine culturel.

c) L’établissement de registres précis et détaillés des ALPC marquées se trouvant sur le territoire
La législation ivoirienne prévoit deux (02) registres, celui des particuliers et celui des commerçants

Le registre des particuliers : Il existe une procédure d’enregistrement et de traçabilité relative aux autorisations d’achat et de délivrance du permis de port d’armes où sont mentionnés, le nom, la profession, la qualité et le domicile du détenteur, le numéro et la date de l’autorisation de détention, les particularités de l’arme (nature, marque, calibre, numéro, canon lisse ou rayé…).
Le registre des commerçants : Ils doivent tenir au jour le jour un registre spécial côté et paraphé à chaque page par le Ministre chargé de l’application de la réglementation, ou son représentant. Sont énoncés dans ce registre, la nature, la marque, le calibre et les numéro de l’arme vendu, les noms, profession, domicile et adresse complète des acquéreurs, ainsi que la date et le numéro de l’autorisation d’achat ou d’importation.

L’avant-projet de décret élaboré en mai 2005 à Grand-Bassam prévoit l’institution une banque de données qui centralise toutes les informations sur l’ALPC au plan national ; ce qui implique la collecte et les échanges de toutes données utiles des ALPC sous tous leurs aspects entre les services nationaux et locaux.

d) les Règlements et procédures administratifs existants ou nouvellement adoptés afin de garantir une application efficace et l’instrument international.

L’avant-projet de décret remédie aux insuffisances de la loi de 1998 et son décret d’application en mettant l’accent sur le traçage, le marquage et l’enregistrement. A cela s’ajoute la Convention de la CEDEAO sur les ALPC de juin 2006 signée et sur le point d’être ratifiée par la Côte d’Ivoire.

e) Les problèmes rencontrés et l’assistance nécessaire pour mettre en œuvre l’Instrument International. 

En raison du lien établi entre les activités de la Commission et celles de désarmement, les activités de la commission n’ont pas encore véritablement démarré. Il n’est pas encore aisé de poursuivre avec les partenaires au développement, la mise en place des activités.

Cependant, grâce au PNUD, partenaire privilégié, certaines activités ont pu être menées. Nul doute que l’adoption des textes modifiant et complétant la réglementation actuelle sur les armes et munitions renforcera les capacités dans de nombreux domaines dont le marquage, le traçage, l’enregistrement
II – L’APPLICATION DU PROGRAMME D’ACTION

a- Les Progrès réalisés :

· La signature par la Côte d’Ivoire de la Convention de la CEDEAO sur les armes légères ;

· La décision prise par le Conseil des Ministres du 21 février 2008 à l’effet d’autoriser le Président de la République à ratifier cette 
Convention ;

· Un groupe de travail a été mis en place, avec l’appui du PNUD pour l’élaboration d’une stratégie de campagne globale de sensibilisation sur les dangers de l’utilisation abusive des ALPC qui sera mise en œuvre par la Commission Nationale de Lutte contre la Prolifération et la Circulation Illicite des armes Légères et les partenaires ;

· L’Organisation du Réseau des ONG (société civile) sur la question des ALPC ;
· La réglementation des conditions de détention et d’utilisation des armes et munitions par les agents des entreprises privées de sécurité et de transport de fonds.
b- Les Problèmes et obstacles :

· L’assistance technique et le renforcement des capacités ;

· La consolidation de la volonté politique sur la question (Lobbying)

c- L’aide offerte à d’autres Etats :

· En raison du lien entre le désarmement et la question des armes légères, les activités de la Commission ivoirienne sont orientées, pour l’essentiel, vers notre pays. 
d- L’aide reçue d’autres pays ou d’organisations :

Il s’agit essentiellement d’une assistance financière et technique (PNUD). 

A cet égard, il importe de faire la distinction entre l’assistance pour le compte de la sous région CEDEAO gérée par la structure ECOSAP (Programme des Armes Légères de CEDEAO) et l’assistance proprement nationale. 

· Le Danemark a alloué une enveloppe de 560,000 USD à la lutte contre les armes légères à travers le PNUD.

· ECOSAP finance le matériel de travail du bureau de toutes les Commissions Nationales (Ordinateurs, fax, photocopieurs, etc.). Il a offert un véhicule 4x4 à toutes les Commissions Nationales. ECOSAP en outre recherche des fonds, finance les projets qui rentrent dans son plan d’action sous régional et assure le renforcement des capacités.

e- Les questions prioritaires à inscrire à l’ordre du jour :

· Les ALPC dans les situations de post-conflit ;

· Les ALPC et développement ;

· Le DDR ;

· Les acteurs non étatiques : question de la réglementation des transferts ;

· La demande d’armes : nécessité de traiter les causes de la demande d’armes ;

· La gestion et la sécurité des stocks et dépôts ;

· L’utilisation abusive des ALPC par les Forces chargées de la Défense et de la Sécurité ;

· La question du contrôle frontalier comme instrument de lutte contre le commerce illicite des ALPC ;
· Le marquage (mise en œuvre de l’Instrument international et l’importance de l’assistance et du renforcement des capacités pour faciliter la mise en œuvre de l’Instrument), traçage et activités de courtage ;
· La mobilisation de la volonté politique ;

· L’implication de la société civile ;

· La Coopération et assistance Internationale.
f- Le Courtage illicite: mesures de prévention et coopération internationale :

· S’agissant des mesures de prévention, il importe de noter que la législation ivoirienne ne contient aucune disposition concernant le courtage. Mais dans l’attente de la prise d’une réglementation nationale sur le sujet, le vide est quelque peu comblé par la convention de la CEDEAO, qui fait obligation aux Etats de réglementer de façon stricte et détaillée toutes les activités de courtage. 

En effet, elle indique que les Etats membres :

1. enregistrent tous les citoyens et toutes les compagnies établis sur leur territoire opérant comme courtiers en armes légères et de petit calibre, y compris les agents financiers et les agents de transport en armement, et font de leur enregistrement une exigence pour pouvoir opérer légalement.

2. s’assurent que tous les courtiers en armes légères et de petits calibres enregistrés obtiennent une autorisation pour chaque transaction individuelle dans laquelle ils sont impliqués indépendamment du lieu des arrangements concernant la transaction.

3. exigent que toute requête de licence pour l’autorisation de  courtage d’armes légères et de petit calibre s’accompagne d’autorisations ou de licences d’importation et d’exportation et de documents pertinents joints, comportant les noms et les localités de tous les courtiers et les agents de transport impliqués dans la transaction ainsi que des routes et des points de transit des envois d’armes légères et de petit calibre.

4. adoptent des mesures législatives et réglementaires pour sanctionner et établir comme infraction criminelle le courtage illicite d’armes légères et de petit calibre.

En outre, la Convention stipule expressément que les activités de courtage sont régies par toutes les exigences et contraintes liées à la procédure d’exemption (articles 3 à 6 de la Convention relatifs aux critères d’octroi ou de refus du certificat d’exemption quand le courtage participe à une opération de transfert).

· S’agissant de la coopération Internationale, les licences d’exportation, d’importation et de transit devraient être contrôlées au cas par cas et devraient inclure des informations complètes concernant les courtiers. Ces licences devraient être émises par les pays exportateurs, importateurs et de transit après consultations directs entre eux d’abord et enfin avec le gouvernement d’origine des courtiers. 

Ces licences ne pourraient être délivrées que si les propositions de transferts d’armes ne parviennent pas à des individus ou des groupes qui pourraient commettre des violations du Droit International Humanitaire et le Droit Internationale relatif aux Droits Humains.

g- Renseignements sur l’expérience des Pays :

La Côte d’Ivoire a pris une part active à tous les grands rendez vous organisés sur la question des Armes légères. Elle a bien évidemment abrité de nombreuses rencontres sur le sujet. Nul doute que les différentes délégations ivoiriennes se sont enrichies des expériences vécues par les autres Etats en la matière. Notamment les expériences de pays frères comme le Sénégal, le Niger, le Mali, le Ghana, etc.
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